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La Südstadt, un projet d’envergure 
 
Le projet Südstadt (65 hectares) bénéficie 
d’une loi particulière concernant la vente 
de terrain qui a été établie pour développer 
l’ex-Allemagne de l’Est. 
Une commission d’experts fixe les prix du 
terrain. Il s’agit d’un prix plancher le plus 
bas acceptable (lower reasonnable price). 
Le terrain ne subit pas l’inflation. 
L’incidence du prix du terrain sur le coût 
global est de 7 à 9% dans le 
Französisches Quartier alors qu’à Loretto 
elle est de 9 à 13% car la densité y est 
plus élevée. En comparaison, elle est de 
20% actuellement à Lausanne. 
A Loretto, le prix est d’environ 700€/m2.  
 
Principaux objectifs du projet : 
 

·  Revaloriser le Sud de la ville qui souffre d’une image négative (gare, routes, rails,  
industries et casernes) par rapport au Nord (vieille ville, université, quartiers aisés) ; 

·  Reconnecter les différentes parties de la ville et renforcer leurs aspects sociaux et  
leurs infrastructures ; 

·  Offrir de nouveaux logements à Tübingen pour freiner le départ de nombreux  
habitants vers la périphérie où les loyers sont attractifs et inciter ainsi les gens qui  
travaillent en ville à vivre en ville : 

o Vendre des terrains aux habitants à des prix attractifs 
o Nouvelles structures d’emplois à des prix attractifs 

·  Produire une structure urbaine avec : 
o Mixité fonctionnelle : les rez-de-chaussée doivent accueillir des services de 

proximité ou des bureaux 
o Courtes distances : pas besoin de voiture, vivre et travailler au même endroit 
o Densité relativement élevée avec des espaces urbains de qualité 
o Réhabilitation des anciens bâtiments militaires 
o Parcellisation avec des tailles variables 
o Travailler de préférence avec des coopératives d’habitants 

 
Toutes ces conditions et contraintes ont été annoncées lors du concours d’urbanisme. 

 
Le rôle majeur des coopératives 
 
100 groupes d’habitants ont soumis leur projet pour les 60 parcelles disponibles. 
 
Critères d’attribution : 
 

1. Etre une coopérative d’habitants ; 
2. Favoriser la mixité fonctionnelle ; 
3. Présenter un projet à faible risque ; 
4. Etre en besoin en logements (famille en situation de sur-occupation, handicapés) et 

mixité générationnelle ; 
5. Contribuer à la vie et à la qualité du quartier ; 
6. Etre de préférence originaire de Tübingen et composer un groupe socioculturel mixte. 
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L’Office de développement urbain (5 personnes) prend en charge l’ensemble de la 
coordination des offres reçues. Il tient séance tous les 2 mois avec une commission du 
Conseil communal de la Ville (14 personnes) pour l’informer. 
 
Processus d’attribution des parcelles : 

 
1. La coopérative présente une idée de 

sa structure avec une taille minimale 
et maximale lors d’une audition avec 
un collaborateur de l’Office du 
développement urbains ; 

2. L’Office de développement urbain 
fait une présélection en fonction des 
6 critères précédents ; 

3. La coopérative a 4 mois pour donner 
une première confirmation en payant 
un pourcentage ; 

4. Elle présente dans un délai de 6 à 9 
mois son projet concret à l’Office de 
développement urbain ; 

5. L’Office de développement urbain présente un rapport concernant chaque 
coopérative à la commission du Conseil communal ; 

6. Les politiciens décident quelle parcelle est attribuée à quelle coopérative. 
 
Les coopératives ont priorité sur les promoteurs. 
L’expérience montre que plus la coopérative a de membres, plus c’est facile de mener à bien 
le projet. Idéalement entre 15 et 20 appartements par coopérative. 
 
Avantages du système des coopératives : 
 

·  15 à 20% moins cher que les promoteurs ; 
o les coopératives construisent en fonction de leurs moyens 
o elles n’ont pas des frais aussi importants que les promoteurs (marketing, 

administration) 
o elles ne construisent pas en fonction d’un marché, de l’esthétique 
o c’est plus intéressant d’acheter un terrain qu’un appartement car on fait des 

économies sur les droits de mutation 
·  Implication des habitants ; 

o Ils construisent leur propre élément 
o Ils en sont responsables et deviennent de véritables acteurs 

·  Diversité des structures et des typologies de logements ; 
·  Diversité des groupes sociaux ; 
·  Plus attractif car moins monotone que si construit par des promoteurs ; 
·  Pas d’aspect commercial, d’intérêts de marketing, seul le bouche à oreille fonctionne. 

 
Il existe une base légale pour contrer la gentrification du quartier. L’acte de vente fixe en 
effet quelques conditions concernant le vente et la location des appartements. Les 
propriétaires doivent respecter un certain prix plafond. 
 
Structure imposée aux coopératives de plus de 6 logements, en plus de l’architecte : 

·  Projet-manager ; 
·  Modérateur ; 
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·  Contrôleur de coûts et plan financier 
 
Voitures et Espaces publics  
 

·  Pas de limitation particulière concernant le nombre de voiture par habitants ; 
·  Pas de parking souterrains afin de favoriser la marche et les rencontres 
·  Rues sans voitures à part handicapés et déchargement de marchandises car les  

espaces publics sont trop chers pour y garer des voitures 
·  Participation des habitants à la planification des espaces publics > n’a pas très bien  

fonctionné. Conseil : il faut avoir un programme, une structure et un budget. 
 

Points faibles 
 

·  La cohabitation entre restaurants et habitants est parfois difficile en raison des 
 nuisances nocturnes. 
·  Participation parfois peu concluante des habitants à la conception de certains  

espaces publics (fontaine). 
 

Conclusions 
 
Les quartiers « Loretto » et « Le quartier Français » ne sont pas à proprement parler des 
écoquartiers au sens écologique du terme, comme c’est le cas à Vauban. En revanche, d’un 
point de vue social, ils constituent d’excellents modèles. Les éléments suivants nous ont 
particulièrement convaincus : la mixité - emplois-logements - imposée avec l’affectation 
systématique des rez-de-chaussée, à des activités générant des emplois sur place ; la forte 
densité réalisée grâce à une limitation de la circulation et du stationnement des voitures en 
surface ; l’attribution des lots uniquement à de petites et grandes coopératives composées 
d’habitants, d’âge, de condition et de provenance différents ; la forte implication de ces 
coopératives dans le processus de construction. Tous ces aspects rendent le quartier très 
varié, verdoyant et vivant, dégageant une atmosphère particulièrement chaleureuse et 
conviviale. 
Le résultat est très agréable visuellement et riche en enseignement. Il faut toutefois souligner 
que pour les responsables du projet ainsi que pour les architectes mandatés, la tâche est  
plus complexe. Chaque membre d’une coopérative a en effet ses propres attentes et 
souhaits.  


